
L'UNION 3ÉDICALE DU CANADA.

de Québec obtint en 1870 un acte d'incorporation et fit des efforts
louables pour élever le niveau professionnel, sans pouvoir cependant
obtenir un résultat bien marqué.

Les étudiants étant libres de suivre les cours établis par cette
Association, un grand nombre négligent de le faire et de prendre
leurs grades.

Le projet de loi présenté durant la session actuelle du Parlement
de Québec a pour but de réorganiser la piariiacie sur des bases
phu e la.s -et u enGifiques ; il - -r os nrincipe géni

raux, les deux premiers concernant la qualification et l'enregistre-
ment des droguistes et pharmaciens, le troisièie ayant rapport -à h
vente des poisons.

Tout le monde admet que, pour la sûreté du public, les personnes
qui veulent exercer l'art de la pharmacie doivent posséder des con-
naissanes spéciales, (le la l'importance d'établir un systèmne d'édu-
eation uniforme pour cet objet. Voici les principales dispositim
au moyen desquelles on espère parvenir au but désiré : Les pharina.
eiens Sont incorporés sous le nom de Collége de Pharmacie de laPro.
vince de Québee. Tout jeune homme avant d'être admis dans une
pharmacie doit passer un examen préliminaire sur les langues an-
glaise. franç·tise et latine et sur l'arithmétique et êtré ensuite enre.
gistré comme apprenti.

En outre, il y a deux autres examens, le premier aîppVlé 1' examner
mineur'," roule sur la chimie, la matière médicale, la pharmacie, etc..
doit etre p-issé par les apprentis et leur donne la position et la qua,
lification de commis ; le second appelé - examen majeur " exige
di, ennuaikances plus étendues sur les mêmes sujets et de plus cel.
de la botanique. Le candidat doit prouver qu'il a fait un stage dh
quatre années dmns une oflicine et qu'il a suivi deux cours de lecture
sur la inatière médicale et la chimie et un cours de botanique.
Après avoir passé cet examen et avoir fourni les certificats requit
le e-mdidat obtient le grade de licencié. Le Collége nomme un
régistrateur chargé de tenir un registre des appreutis, commis ci
liceneiés, lequel registre doit être renouvelé tous les ans avec le
changements nécessaires. L'exercice de la ph:trmacie est prohiW
pour tous ceux qui ne sont pas enregistrés, à l'exception des licen.
ciés du Collége des Médecins et Chirurgiens de la Province de Qué
bec.

Tel est le résumé des clauses concernant la qualification et l'enr'
gistrement des pharmaciens. Nous n'avons que peu de remarque
à faire à ce sujet. Pour notre part, nous ne voyons aucune obje-
tion - laisser les pharm:eiens régler l'admission à l'étude et à Il
pratique de leur art, et nous n'avonb aucun doute qu'une Classe ause
éclairée se servira les pouvoirs ci-lessus accordés dans le seul but
de rehvusser !c niveau profecssionnuel. I! est bon toutefois de fairi


